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La radio numérique prend forme
RÉGULATION L'architecture de celle-ci vient d'être approuvée par le secteur

Il> Une solution a été
trouvée pour accueillir
toutes les radios locales,
Il> La RTBFaura
quatre radios de plus
et les privés, cinq,

A près six ans de tergiver-
sations, le lancement de
la radio numérique

(DAB+) se rapproche cnfin. Le
réseau d'émetteurs déployé par
la RTBF sera pleinement opéra-
tionnel en novembre. Restera
encore à attribuer à chaque ra-
dio uue place sur ce nouveau ré--
seau. Cette procédurf:1 d'élabora-
tion du plan de fréquences (FM
et DAB+) devrait se dérouler du-
rant le premier semestre 2019.
Le vrai coup de départ de la ra-
dio numérique en Belgique fran-
cophone pourrait donc être don-
né à la rentrée de septembre
2019.

Un réseau en quatre couches
Comment sera organisée cette

radio numérique censée nous
proposer un meilleur confort
d'écoute mais surtout une offre
bien plus riche que la bande FM,
aujourd'hui totalement saturée?
Il suffit de jeter un coup d'œil au
projet d'arrêté du ministre des
Médias Jean-Claude Marcourt
(PS) décrivant l'architecture
DAB+. Le secteur radio, réuni
au sein du collège d'avis du CSA,
vient de rendre un avis favorable
sur ce te:.:te.

En schématisant, le réseau
DAB+ sera organisé autour de
quatre grandes couches. Deux
seront attribuées aux radios en
réseau (publiques et privées) et
deux autres aux radios locales.
Toutes les radios communau-
taires ou provinciales qui postu-
leront pour l'obtention de fré-
quences FM en 2019 auront
l'obligation d'émettre le mèml'

programme sur le numérique
tandis que les radios locales
pourront, elles, continul'r à ne
faire que de la FM si l'Iles le sou-
haitent. Le DAB+ Sl'ra bien plus
qu'uu miroir de la bande FM
puisqu'il offrira de la place pour
de nouveau.'( services, C'est bien
cela tout l'enjeu: enrichir l'offre
pour permettre au modèle de la
radio hroadcast (par opposition

à la radio sur internet) de
conserver sa pertinence et d'aug-
menter son attractivité.
Les radios privées vont pou-

voir souffier. Aujourd'hui, il n'y a
de la place que pour six réseaux
sur la bande FM : quatre réseau.'(
communautaires (Bel-RTL,
Contact, Nostalgie, NRJ) et
deu.'( réseaux urbains (DH Radio
et Fun), nl'ttl'ment moins bien

lotis au niveau de la couverture
du territoire. Cette exiguïté est
source de guéguerl'l's perpé-
tuelles, Avec le DAB+, le nombre
de places est pratiqnement dou-
blé puisqu'il y aura 11 réseaux,
tous d'envergure « communau-
taire ». Fini d'invoquer une
mauvaise couverture pour justi-
fier des aucliences médiocres.
Toutes les radios seront techni-
qnement snr un pied d'égalité.
Un douzième réseau reviendra
aux quatre radios provinciales,
Elles se le partageront en fonc-
tion de leur zone d'activité.

Cinq places libres
Si toutes les radios FM ac-

tudles obtiennent une place
dans le prochaiu plan de fré-
quences. il restera cinq places
libres en numérique. Qui va les
occuper? n'op tôt ponr le dire.
I! re~ient au CSA d'en décider
sur base des dossiers de candi-
dature qui seront déposés. «Il
faut être réaliste, prévient néan-
moins Eric Adelbrecht, pré-
sident de maradio.be, l'associa-
tion qui rêunit les radios pu-
bliques et privées en vue d'ac-
compagner l'arrivée de la radio

RADIOS PUBLIQUES

poser sa candidature pour un
deuxième service. «Le para-
mètre.tinancierJo//€ un l'Oletrès
important dan~ cette/lrise de di-
eisimr car le DAB+ sera surtout
Ull coût au di/mt », souligne
Gregory Finn, directeur général
de Fun.
Douze places sont également

résel".ées aux radios publiques.
De cinq radios en FM, la RTBF
devrait pa.~ser à 9 en DAB+. Une
place sera réservée pour dédou-
bler Vivacité (déerochages lo-
caux) et une autre pour Tarmac,
le projet de culture urbaine de la
RTBF. Il a aussi été question
d'une nouvelle radio jazz. La
dixième place reviendra à la ra-
dio germanophone BRF. Les ca-
pacités restantes seront utilisées
à des fins techniques pour trans-
porter des données utiles à la
gestion des multiplex.

La quatrième couche
Le" propositions précédentes

d'architecture laiss.aient nombre
de radios locales sur le bord de
la route. Beaucoup s'en étaient
offusqués au nom de la défense
du pluralisme. Le ministre Mar-
court a finalement décidé de

Pas de BBC ni de VRT en Wallonie
Il y avait une volonté de donner une place il la BBC et la VRT
sur la radio numérique mais cela ne se réalisera finalement pas.
la BBC est déjà « montée» sur le DAB+ lancé par la Flandre et
a, du coup, obtenu ce qu'elle cherchait: couvrir Bruxelles. la
Wallonie ne l'intéresse guère. Quant à la VRT, il avait été ques-
tion que soit intégré dans l'accord de coopération entre les
deux communautés le principe d'un échange de services. Radio
Een aurait été djffusée au sud du pays et La Première au nord.
« Cette proposition n'a pas eu d'écho favorable auprès de la VRT et
n'est d'ail/eur.; malheureusement plus envisageable, a expliqué le
ministre Marcourt. La VRT a, sans avertir ni la RTBFni mo;-
même, octroyé 10 totalité des capacités de son multiplex », les
capacites que la RTBF avait envisagé de réserver pour la VRT
ont été redistribuées pour un canal privé supplémentaire.

J.-F.-M.

consacrer deux couches du ré-
sean aux radios locales contre
une initialement, ce qui permet
d'avoir tme solution pour toutes
les radios difli.Jsant actuellement
en FM selon le CSA. Au total, il v
aura 216 places disponibles en
numérique contre 89 en FM.
Cette décision n'est pas sans
conséquence. La RTBF, à qui
cette quatrième couche était ré-
servée, aurait bien vouln la
conserver (, cn riscrl.'c" pour
avoir la liberté dans le futur d'ac-
cueillir de nouveau.'( projets si le
DAB+ s'avère être un succès. Ce
ne sera plus possible. En outre.
l'ouverture de cette deu.xième
couche va entrainer lm certain
gaspillage des ressources. Dans
certaines zones rurales, il faudra
ouvrir un multiplex (fréquence
unique qni agrège le signal de
12 radios) pour line ou denx ra-
dios maximum alors qu'i! y a de
la place pour en accueillir 12.
C'est le pri'l à payer pour main-
tenir la diversité actuelle du pay-
sage radio, fait--on remarquer,
Mais les radios locales vont-

elles monter sur le DAB+? Il
ressort des consultations me-
nées par le CSA qu'une majorité
d'entre eBes le souhaite. Pour-
ront-eUes le supporter financiè-
rement? La question reste Oll-
verte tant qu'une série d'incerti-
tudes n'auront pas été levées. S'il
est acquis qu'elles bénéficieront
d'un soutien financier de la
Communauté française, on ne
connaît toujours pas les modali-
tés de cette aide. On ne sait pas
non plus qui sera leur opérateur
de réseau et quel sera donc le
coût de diffusion. La RTBF ne
gérera que les detLx multiplex
communautaires (radios en ré-
seaux). Pour les multiplex 10-
cau.x, les radios devront se dé-
brouiller, soit en confiant cette
tàche à un opérateur spécialisé
soit en le faisant eUe-même (as-
sociation de radios). _
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